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ARRETE 

 
n° 2008-PREF-DCI/2-147 du 1er septembre 2008  

portant délégation de signature à M. Christian LAURENT 
trésorier-payeur général, gérant intérimaire de la trésorerie générale de l’Essonne 

 
 

LE PREFET DE L’ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ; 
 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration 
territoriale de la République ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 16 mai 2008, portant nomination de M. Jacques REILLER, préfet, en qualité 
de préfet de l’Essonne ; 
 
VU le décret du 24 juillet 2008 portant nomination de M. Christian LAURENT, en qualité de 
trésorier-payeur général de 5ème catégorie, et la décision du directeur général des finances 
publiques, en date du 5 août 2008, le nommant gérant intérimaire de la trésorerie générale de 
l’Essonne et de la pairie générale aux armées ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-PREF-DCI/2-104 du 9 juin 2008 portant délégation de 
signature à M. Bernard LIMAL, trésorier-payeur général de l’Essonne ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Christian LAURENT, trésorier-
payeur général, gérant intérimaire de la trésorerie générale de l’Essonne, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions, 
mémoires et, d’une façon plus générale, tous les actes, y compris les actes de procédure, se 
rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes : 
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Numéro Nature des attributions Références 

 
1 

 
Toutes opérations se rapportant à la passation et à la 
signature au nom de l’État des actes de gestion et de 
réalisation des biens domaniaux 

 
Art. R 32, R 66, R 76-1, 
R 78, R 128-3, R 128-7, 
R 129-1, R 129-2, 
R. 129-4, R. 129-5,R 
144, R 148, R 148-3, 
A. 102, A. 103, A.115 et 
A.116 du code du domaine 
de l’État. 

 
2 

 
Stipulation au nom de l’État dans les actes 
d’acquisition et de prise en location d’immeubles et 
de droits immobiliers ou de fonds de commerce 
intéressant les services publics civils ou militaires de 
l’État. 

 
Art. R 18 du code du 
domaine de l’État. 

 
3 

 
Autorisation d’incorporation au domaine public des 
biens du domaine privé de l’État. 

 
Art. R 1 du code du 
domaine de l’État. 

 
4 

 
Acceptation de remise au domaine des biens 
immobiliers et constatation des remises d’immeubles 
aux services publics affectataires. 

 
Art. R 83-1 et R 89 du code 
du domaine de l’État 

 
5 

 
Arrêtés d’affectation définitive ou provisoire et 
arrêtés portant changement d’utilisation des 
immeubles domaniaux ou des immeubles détenus en 
jouissance par l’État. 

 
Art. R 83 et R 84 du code 
du domaine de l’État 

 
6 

 
Octroi des concessions de logements 

 
Art. R 95 (2ème alinéa) et 
A. 91 du code du domaine 
de l’État 

 
7 

 
Instances domaniales de toute nature autres que 
celles qui se rapportent à l’assiette et au 
recouvrement des droits, redevances et produits 
domaniaux 

 
Art. R 158 1° et 2°, R 158-
1, R 159, R 160 et R 163 du 
code du domaine de l’État. 

 
8 

 
Participation du service des domaines à certaines 
adjudications d’immeubles dont les propriétaires 
avaient bénéficié de prêts spéciaux à la construction 
garantis par l’État. 

 
Art. R 105 du code du 
domaine de l’État. 
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ARTICLE  2: En application de l’article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 susvisé, 
M. Christian LAURENT, trésorier-payeur général, gérant intérimaire de la trésorerie générale 
de l’Essonne peut, par arrêté, donner délégation aux agents placés sous son autorité pour 
signer les actes figurant à l’article 1er . 
 
Cet arrêté devra être publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 3 :L’arrêté préfectoral n° 2008-PREF-DCI/2-104 du 9 juin 2008 susvisé est 
abrogé. 
 
 
ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture et le trésorier-payeur général sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 
 

 
LE PREFET, 

 
 

Signé : Jacques REILLER 
 
 
 
 
 
 


